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Formation

L
a formation constitue un levier essentiel 

pour diffuser les bonnes pratiques, favoriser 

la montée en compétences des acteurs de 

terrain et favoriser le développement d’une 

culture de prévention. L’offre de formation 

de l’INRS s’adresse à une grande diversité de publics :

•  préventeurs et spécialistes de la prévention ;

•  formateurs d’organismes ou d’entreprises ;

•  médecins et infirmiers du travail, ergonomes, person-

nels de services de prévention et de santé au travail ;

•  responsables des ressources humaines et encadrants ;

•  salariés désireux de s’impliquer dans des démarches 

de prévention.

Une offre complète pour développer  

la culture de prévention

Le catalogue de 2026, élaboré en cohérence avec 

les travaux scientifiques des chercheurs de l’INRS et 

enrichi par les retours d’expérience du terrain, com-

porte plus de 60 formations. Il couvre l’ensemble des 

thématiques suivantes :

•  fondamentaux et culture de prévention ;

•  organisation et management de la prévention ;

•  démarches, méthodes, outils d’analyse et d’action ;

•  risques spécifiques (chimique, biologique, machines, 

TMS, RPS...) ;

•  secteurs professionnels ciblés (secteur médico-social, 

transport — logistique...).

Cette diversité permet à chaque professionnel de 

trouver un parcours adapté à ses besoins, selon son 

niveau d’expertise, ses missions et le contexte de son 

entreprise. Les contenus sont conçus pour favori-

ser l’appropriation concrète des notions, grâce à des 

apports théoriques et méthodologiques, à des mises 

en situation, à des études de cas et à des échanges 

d’expérience.

Une offre enrichie pour 2026

Plusieurs nouveautés viennent répondre à des besoins 

identifiés par l’INRS :

•  Membres de CSE — Se former à la SSCT (réf. CC2302) : 

cette formation permet aux représentants du person-

nel de mieux comprendre leurs missions en matière de 

santé, sécurité et conditions de travail, et de les ins-

crire dans le cadre d’une démarche de prévention.

•  Accompagner la mise en œuvre d’un programme de 

protection respiratoire en entreprise pour la santé et 

la sécurité au travail (réf. JA1511) : une formation 

axée sur l’amélioration de la prévention des risques 

chimiques liés aux particules et aux gaz en entreprise.

•  Radioprotection et suivi renforcé : un cycle de trois for-

mations à destination des médecins du travail et des 

IDEST concernés par l’exposition aux rayonnements 

ionisants (réf. BB1331, JJ1330, BI1501). Ces forma-

tions répondent au cadre fixé par l’arrêté du 6 août 

2024.

•  Une nouvelle formation de formateurs, qui propose de 

les certifier sur les thèmes de l’évaluation des risques 

professionnels et de l’analyse des accidents du travail 

(réf. N13305  ; Cf. pages précédentes).

Des modalités pédagogiques flexibles  

et accessibles

L’INRS s’adapte aux évolutions technologiques et aux 

contraintes des apprenants pour proposer des forma-

tions en présentiel, à distance ou hybrides. Cette flexi-

bilité permet de concilier montée en compétences et 

organisation du travail.

Faciliter la mise en œuvre des formations

Il est recommandé d’intégrer les formations, notam-

ment à distance au plan de développement des compé-

tences de l’entreprise et de les réaliser sur le temps de 

travail. Pour cela, l’appui du manager et du service RH 

est souvent déterminant. L’INRS conseille aux salariés 

de se rapprocher de leur employeur pour organiser au 

mieux leur formation. •
Le catalogue de formation 2026, ainsi que toutes les informations 

pratiques (modalités d’inscription, lieux, dates…), sont accessibles 

sur le site : https://www.inrs.fr/services/formation.html

FOCUS SUR…
Les formations 2026 à la santé et sécurité au travail

Face aux évolutions constantes du monde du travail, à l’apparition de nouveaux risques 

professionnels et à la nécessité d’un engagement durable en faveur de la santé des travailleurs, 

l’INRS renforce son offre de formation en 2026. Chaque année, l’institut propose un ensemble 

de formations aux entreprises et aux salariés du régime général de la Sécurité sociale. 

Cette offre vise à permettre à chacun, quel que soit son niveau de responsabilité, d’agir 

concrètement pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles.
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